
La Rochelle, le 28 février 2020

Fermeture de l’accueil au public de la sous-
préfecture de Jonzac du 2 au 6 mars 2020 inclus

L’accueil des usagers à la sous-préfecture de Jonzac sera exceptionnellement fermé  
du lundi 2 mars au vendredi 6 mars 2020 inclus.

Pour les télé-procédures relatives aux cartes grises et aux permis de conduire, les 
usagers peuvent se rendre à l’accueil France Services, 1 place du 8 mai 1945 à 
Jonzac. 

Pour toutes autres vos démarches, rendez-vous sur le site de la Préfecture de la 
Charente-Maritime : www.charente-matitime.gouv.fr

http://www.charente-matitime.gouv.fr/

